
 

 
 

 
 

 
ORDRE DU JOUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 24 SEPTEMBRE 2020, à 18H00  

ESPACE ANDRÉ LEJEUNE À GUÉRET 
 
 
 

1. DIRECTION GENERALE DES SERVICES  
 

1.1. Stationnement dépénalisation : convention entre la Communauté 
d’Agglomération du Grand Guéret et la commune de Guéret 
 

1.2. Commission de Délégation de Service Public : élection des 
membres 

 

1.3. Commission intercommunale pour l’accessibilité aux personnes 
handicapées 

 
1.4. Délégations du Conseil Communautaire à M. le Président 

 
1.5. Délégations du Conseil Communautaire au Bureau 

 
1.6. Remplacement d’un délégué communautaire pour représenter la 

Communauté d’Agglomération du Grand Guéret auprès du SIAEP 
de La Saunière 

 
1.7. Rapport d’Activités 2019 

 
2. DIRECTION AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
2.1. Convention de partenariat entre la Communauté d’Agglomération 

et la société GEO FRANCE FINANCES pour promouvoir et valoriser 
les économies d’énergie dans le cadre du dispositif des Certificats 
d’Economie d’Energie (CEE) 
 

2.2. Exercice du droit de préemption urbain : délégation à M. le 
Président 

 
2.3. Renouvellement de la délégation du Droit de Préemption Urbain à 

l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPF-NA) sur 
ses périmètres d’intervention sur les communes de Saint-Laurent et 
de Saint-Fiel 

 
2.4. Avenant n°1à la convention opérationnelle entre la ville de Guéret, 

la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret et 
l’Etablissement Public Foncier de la Nouvelle-Aquitaine (EPF) 

 



 
 

2.5. Bilan de la concertation et arrêt du projet d’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Vaury 

 
2.6. Prorogation du Programme Local de l’Habitat (PLH) 2014-2020 de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Guéret et élaboration 
d’un nouveau PLH 

 
3. DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 
3.1. Zone d’Activités « Cher du Prat » sur la commune de Guéret : 

cession d’une parcelle de terrain à la S.A.R.L BATI ENERGY 
 

3.2. Cession d’une parcelle de terrain sise sur la commune d’Ajain à la 
SCI ROBIN 

 
3.3. Zone d’activités « Granderaie » sur la commune de Guéret : cession 

d’une parcelle de terrain à la SCI Glénic 
 

4. DIRECTION DE L’INGENIERIE TECHNIQUE – RESSOURCES NATURELLES 
 

4.1. Demandes de délégation de compétences en matière d’eau, 
d’assainissement collectif et de gestion des eaux pluviales urbaines 
 

4.2. Réhabilitation de la station de traitement des eaux usées du bourg 
de la commune de Saint-Laurent 

 
4.3. Réhabilitation de la station de traitement des eaux usées du bourg 

de la commune de Saint-Sulpice-le-Guérétois 
 

5. DIRECTION DES SPORTS ET DU TOURISME  

Demande de soutien au Conseil Départemental pour l’entretien des 
chemins de randonnées inscrits au PDIPR et labellisées Rando Qual’Iti Creuse 

6. DIRECTION DE L’INGENIERIE FINANCIERE ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
 

6.1. Délégation du Conseil Communautaire à M. le Président en matière 
de gestion active de la dette 
 

6.2. Répartition du Fonds National de Péréquation des Ressources 
Intercommunales et Communales – FPIC 2020 

 
6.3. Budget annexe « Transport Public » : décision modificative n°1-2020 

 
6.4. Budget annexe « Parc Animalier » : décision modificative n°1-2020 

 
6.5. Convention de délégation d’instruction du contentieux d’assiette 

relatif à la part incitative de la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères (TEOM) 

 
6.6. Taxe de séjour 2021 

 



 
 

6.7. Adhésion aux associations et autres organismes pour l’exercice 2020 
 

6.8. Attribution des subventions aux associations et autres organismes 
pour l’année 2020 (hors subventions aux clubs et associations 
sportifs) 

 
6.9. Attribution des subventions aux associations et clubs sportifs pour 

l’année 2020 sur la base du règlement adopté par le Conseil 
Communautaire du 11/12/2014 

 
6.10. Indemnités de fonction du Président, des Vice-Présidents et des 

Délégués – complément relatif aux conditions de versement 
 

7. DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 

7.1. Création d’un poste d’adjoint technique au 01/12/2020 
 

7.2. Création d’un poste d’adjoint administratif principal de 2e classe 
 

7.3. Droit à la formation des élus 
 


